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Synthèse du débat 
(Suite de l'intervention de M. Philippe DARRIEUX) 

 
 
 

  Toute personne, qu’elle ait ou non une mesure de protection, peut être 

déclarée irresponsable ou voir sa responsabilité amoindrie, sur le plan pénal. 

 
 
  Néanmoins, la responsabilité civile (ouvrant droit à réparation) 

demeure. 

 
 
  C’est au Juge d’Instruction, au Juge du Jugement, au Procureur, à 

l’Avocat de la personne incriminée, de se poser la question de l’intérêt d’une 

expertise psychiatrique. 

 
 
  La stérilisation n’est possible que s'il y a risque pour la santé de la 

mère. Si celle-ci est mineure, c’est au Juge des Enfants de se prononcer. Si non, il 

faut saisir la juridiction civile. Le Juge a recours à l’avis d’un collège de trois Experts 

(en général, un Gynécologue, un Généticien et un Psychiatre). Cet avis ne lie pas le 

Juge qui, déontologiquement, n’assortit pas son éventuelle décision de l’exécution 

provisoire, laissant ainsi la possibilité d’un recours, y compris de la femme concernée 

dont il convient d’apprécier les capacités de discernement. 

 
 
  La nouvelle Loi prévoit la possibilité pour tout-un-chacun de réaliser un 

« Mandat de protection future », déposable chez un Notaire ou au Tribunal 

d’Instance. Ce Mandat permet à une  personne discernante et capable (c’est-à-dire 



10e colloque francophone de Noirlac  19 et 20 novembre 2008 
 

« AFFECTIVITE, SEXUALITE, HANDICAP » 
 

Organisé par l'APEI de Saint-Amand Montrond et en partenariat avec le GEFSS de Poitiers 
   

2/3 

sans mesure de protection) d’anticiper une éventuelle détérioration ultérieure de ses 

capacités et d’exprimer sa volonté quant à sa protection et la personne à qui elle 

sera confiée. 

 
 
 

Eléments de bibliographie 
sur la maltraitance des personnes handicapées 

 
M. Philippe DARRIEUX 
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